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(1) pour la même cotisation annuelle, les archers peuvent assister à tous les cours les concernant.
(2) licence FFTA  non comprise mais obligatoire (53 € pour les jeunes, 62 € pour les adultes et 74 € pour les compétiteurs).
(3) compris la fourniture d'un carquois, protège-bras, palette et dragonne (~30 €) et la licence FFTA découverte (25 €).
(4) à partir de cadet confirmé, chaque tireur doit posséder son petit matériel, son carquois et ses flèches.
(5) à partir de la 2e année sénior, le matériel du club est prêté moyennant 
       une participation annuelle de 35 €.

Informations spécifiques à la section tir à l'arc sur : 
club.quomodo.com/ia-tiralarc

TIR À L’ARC
Renseignements : 01 42 33 28 81 ou Frédy au 06 21 22 68 10

Débutants
Enfants de 11 à 13 ans 
Jeunes de 14 à 18 ans 
Adultes 

Confirmés (2)

Enfants de 11 à 13 ans 
Jeunes de 14 à 18 ans (1)(4)(5)

Adultes (1)(4)(5)

Entraînement compétition (1)(4)(5)

benjamins et minimes
cadets et juniors
juniors et séniors

benjamins et minimes
cadets et juniors
Juniors et séniors

à partir de cadets

Mercredi
Mercredi
Mercredi

Mercredi
Mercredi

Lundi
Mercredi

Samedi

14h00-15h30
15h30-17h00
19h00-21h00

17h00-19h00
17h00-19h00
19h30-22h00
19h00-21h00
13h30-15h00

360 €/an (3)

390 €/an (3)

390 €/an (3)

320 €/an (2)

350 €/an (2)

350 €/an (2)

Centre sportif Jean Dame 17 rue Léopold Bellan 75002 Paris - 01 55 80 78 35

La pratique du tir à l’arc permet de trouver le plaisir du geste juste et la sensation de l’équilibre parfait. En loisir ou en compétition, 
vous éprouverez toutes les sensations de plénitude intérieure. Enfants, adolescents et adultes, si vous êtes tentés par cette 
discipline, sachez qu’Inter-Activités met à votre disposition le matériel nécessaire et des professeurs qualifiés.

www.inter-activites.com/tir-a-larc

ACTIVITÉS MULTIPLES et FORMULES

Sauf pour le futsal, la natation et l'aquagym, pour le même adhérent, l'inscription à plusieurs activités donne 
droit à 50% de réduction sur l'activité sportive dont la cotisation est la moins élevée 

(ajouter en sus la licence FFJDA judo ou FFTA tir à l'arc)

L’accès aux gymnases municipaux et les inscriptions aux activités sportives de l’association sont  tributaires des directives 
sanitaires en vigueur au 31.08.2022 Ces directives peuvent naturellement évoluer en cours de saison. Par ailleurs, le respect des 
gestes barrière demeure de rigueur, à l’intérieur des établissements sportifs, comme dans les salles de sport lors des activités

INFORMATIONS GÉNÉRALES
Le club ne fonctionne pas pendant les congés scolaires.

Un certificat médical d'aptitude (moins d'un an) doit être fourni lors de l'inscription pour les 
licenciés FFTA et FFJDA (a partir de 18 ans).

Inscriptions sur place, dans les gymnases, aux heures de cours, auprès des enseignants.
Association agréée Ticket-Loisirs (CAF), R'éduc-sport (COSF), Pass'Sports (État), Chèques vacances 

et Coupons Sport (État) à échéance 2022.
Adhésion à Inter-Activités et assurance : 35 € (non remboursable).

Merci de vous rendre sur notre site internet pour les dates d’inscription et de reprises
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